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Informations Pratiques

Services de la Mairie
Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………………  112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi et jeudi de 14h00 à 18h00, dimanche de 15h00 à 18h00.
 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Perception - Lundi au Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 …………………… 05 53 28 31 61
 13 h 00 à 16 h 00
 Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9 h 00 à 12 h 15
Horaires d’été :  Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h
                         Lundi au Vendredi de 13 h 30 à 16 h 00

Levée du courrier :
du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30

Conseils fi nanciers sur rendez-vous.

➧ Offi ce de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Médecin : Docteur MESRINE  ……………………………………… 05 53 28 31 47

➧ Soins Infi rmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé André MATHIEU - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin, Salle de la Halle, à l’Étude de
 ………………………………………………………………… Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

Un des Plus
Beaux Villages

de France
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Éditorial
LAGRANGE Jocelyne Maire 
AGRAFEIL  Daniel Conseiller Municipal 
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 
BARDE Marie-France Conseillère Municipale 
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.
BOGAERT Alain Conseiller Municipal 
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.
CAMINADE Hervé Conseiller Municipal 
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.
CERISUELO Virginie Conseillère Municipale 
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.
GERMAIN Alain Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux
GOUNARD Bernadette Conseillère Municipale 
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Offi ce 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.
LAHALLE Marie-Hélène Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.
LEVERRIER Laura Conseillère Municipale 
Affaires Scolaires et Solidarité, Offi ce de la Culture.
MAZELAYGUE Thierry Conseiller Municipal 
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.
MAZET Bernard Conseiller Municipal 
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.
OZANNE Michel Conseiller Municipal 
SIVOM, Syndicat d’électrifi cation, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.
RENE Christelle Maire-Adjoint 
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture
RIVES Max Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrifi cation, Associations, Sports.

Délégations
Vous n’avez pas attendu notre petit journal pour remarquer 

la réalisation de la deuxième tranche de travaux de la balustrade 
du Belvédère : ce chantier se terminera l’hiver prochain et viendra 
embellir cette magnifi que promenade au dessus de la vallée.

Place de la Rode, le jardinet dédié au souvenir des 
combattants d’Afrique du nord est fi ni.

L’équipe des employés municipaux a nettoyé l’ancien 
court de tennis du moulin : les vieux grillages rouillés ont été 
enlevés, l’épaisse couche de bitume a été grattée et remplacée 
par une pelouse. C’est sûrement avec beaucoup de nostalgie que 
d’anciens Dommois évoquent l’existence de ce court sur lequel 
ils avaient pu s’adonner à leur sport favori mais qui, depuis de 
nombreuses années n’était plus utilisé. Il nous a paru préférable 
de redonner à cet espace son caractère champêtre. Si la partie 
ouest de la bastide avec le jardin public est un lieu de promenade 
habituel des Dommois, elle attire de plus en plus de visiteurs. Et 
pourquoi ne pas imaginer cette promenade prolongée bientôt 
jusqu’au Château du Roy ?

Des arbres et des arbustes ont été plantés sur les deux 
parkings de St.James et même de la vigne…de Domme bien sûr !

A noter aussi que la route départementale qui traverse 
notre commune du Port de Domme jusqu’à la Borie Blanche 
a été entièrement refaite ; remercions en le Conseil Général. 
Ainsi notre voirie  s’améliore peu à peu. Nous attendons avec 
impatience la réalisation  de travaux commandés depuis 
plusieurs mois : sécurisation du chemin des pêcheurs au Port et 
réfection des rues de la Rose et de la tour du Gal.

La saison touristique débute, mais même si notre village 
parait hiberner chaque année, il s’y déroule cependant, pendant 
l’hiver, beaucoup d’animations sportives et culturelles. Que 
les responsables dévoués des associations soient remerciés et 
sachent que nous apprécions beaucoup la diversité et la richesse 
de leurs activités.

Quant à votre équipe municipale, elle continue son 
travail avec le souci de toujours mieux assurer son service aux 
Dommois. Les projets ne manquent pas et nous comptons bien 
continuer d’agir dans la clarté pour une vie meilleure dans notre 
commune.

Très cordialement
  Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme
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NAISSANCES

Raphaël Abel COSTES ........................................................................................................................................................  02 mars

Jade Nathalie Michelle VAULT-DESCHAMPS  .............................................................................................................  19 mars

DÉCÈS

Ida DEPAOLI ...........................................................................................................................................................................  28 février
Veuve de Roger François Emile MARIQUE

Pierre Marcel MATARAT .....................................................................................................................................................  08 mars

Marie Louise FAURET ..........................................................................................................................................................  11 mars
Veuve d’Hippolyte Albert DAULIAC

État Civil
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Le Plan Local d’Urbanisme (suite et fi n)
ELABORATION ET REVISION D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME
Procédure d’élaboration:
Le P.L.U. est élaboré  à l’initiative et sous la responsabilité de la commune.
La première étape est la concertation publique préalable dont les modalités 
sont précisées dans la délibération du conseil municipal qui prescrit 
l’élaboration du plan . Cette délibération est noti� ée aux présidents du 
Conseil Général, du Conseil Régional et de l’établissement public chargé du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), aux di� érentes autres personnes 
publiques associées à la procédure ainsi qu’aux représentants de l’autorité 
compétente en matière d’organisation des transports urbains. 
A compter de la publication de cette délibération, l’autorité compétente 
peut surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation de constructions, 
d’installations ou d’opérations qui seraient de nature à compromettre ou 
rendre plus onéreuse l’exécution du futur plan.
La seconde étape est l’association de l’Etat et des autres personnes publiques 
qui peuvent être consultées ou intervenir dans l’élaboration.
La troisième étape consiste en un débat au sein du Conseil Municipal sur 
les orientations générales du projet d’aménagement et de développement 
durable, au plus tard deux mois avant l’examen du projet de plan.
La quatrième étape correspond à la prise de délibération d’arrêt du projet par 
le Conseil Municipal. Le projet est soumis, pour avis, aux personnes publiques 
associées ainsi qu’à leurs demandes aux structures intercommunales et aux 
communes limitrophes.
Dans la cinquième étape, le projet comportant en annexe les avis, est soumis 
à enquête publique par le Maire. Ce dossier d’enquête est composé du rapport 
de présentation, du projet d’aménagement et de développement durable, 
des orientations d’aménagement et de programmation, du règlement, des 
pièces écrites et graphiques, des annexes, ainsi que des avis des personnes 
publiques associées.

Adoption et entrée en vigueur:
Modi� é, le cas échéant, pour tenir compte des conclusions de l’enquête et des 
avis le projet est approuvé par le conseil municipal. Il est tenu à la disposition 
du public et devient exécutoire dès la transmission au Préfet, excepté pour 
les communes ne possédant pas de S.C.O.T. La délibération qui approuve 
l’élaboration du P.L.U. fait l’objet de mesure de publicité et d’information.

Procédure de modi	 cation simpli	 ée du P.L.U.
Lorsque le PLU est approuvé en conseil municipal, il est toute fois possible 
d’en faire une modi� cation simpli� ée. Celle ci n’est pas soumise à enquête 
publique. mais elle ne doit pas :
 - Porter atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de 
  développement durable.
 - Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
  et forestière, ou une protection éditée en raison des risques de nuisance, 
  de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels.
 - Comporter de graves risques de nuisance.
Cette modi� cation du P.L.U., à l’initiative du Maire, est soumise à enquête 
publique et doit être noti� ée au Préfet, aux Présidents du Conseil Général et 
du Conseil Régional, au Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale chargé de l’élaboration du schéma de cohérence territoriale, 
aux représentants de l’autorité compétente en matière de transports urbains 
et de l’organisme de gestion des parcs naturels régionaux, aux représentants 
des chambres consulaires.
Le projet de modi� cation du P.L.U. doit être approuvé par le Conseil 
Municipal. Le Maire saisit alors le Président du Tribunal Administratif en vue 
de la désignation d’un commissaire enquêteur. A la � n de l’enquête publique 
le registre est clos et le commissaire enquêteur a un mois pour donner son 
rapport. Puis le nouveau P.L.U. est approuvé en Conseil Municipal et est 
exécutoire un mois après sa transmission au Préfet, pour les communes 
n’ayant pas de S.C.O.T.

En e� et, lorsque la modi� cation a uniquement pour objet la recti� cation 
d’une erreur matérielle ou porte uniquement sur des éléments mineurs, on 
peut ne pas avoir recours au commissaire enquêteur.

On peut avoir recours à une modi� cation simpli� ée uniquement dans les cas 
suivant (Article R-123-20-1) :
 a) - Pour recti� er une erreur matérielle.
 b) - Pour augmenter, dans la limite de 20%, le C.E.S(coe�  cient d’emprise 
   au sol), le C.O.S (coe�  cient d’occupation des sols) ou, la hauteur 
   maximale des constructions, ainsi que les plafonds dans lesquels peut 
   être autorisée l’extension limitée des constructions existantes. 
 c) - Pour diminuer les obligations de recul des constructions par rapport 
   aux limites du terrain.
 d) - Pour diminuer, dans la limite de 20%, la super� cie minimale des 
   terrains constructibles.
 e) - Pour supprimer les règles interdisant la pose de système domestique 
   solaire thermique ou photovoltaïque,l’utilisation en façade du bois ou 
   la pose de toitures végétalisées.
 f) - Pour supprimer un ou plusieurs emplacements réservés ou réduire 
   leur emprise.
 g) - Pour supprimer les règles  qui interdisent les ouvrages  de production 
   d’électricité.

Procédure de modi	 cation du P.L.U.
Une modi� cation du PLU peut être demandée également par le Maire :
 (Article R*123-13) :
  - Pour ouvrir à l’urbanisation une zone d’urbanisation future,
  - Pour actualiser une règle,
 - Pour adapter des limites de zonage,
  - Pour créer ou supprimer un emplacement réservé
Mais cette modi� cation ne peut :
 - Porter atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de 
  développement durable.
 - Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
  et forestière, ou une protection éditée en raison des risques de nuisance, 
  de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels.
 - Comporter de graves risques de nuisance.
Cette modi� cation du P.L.U., à l’initiative du Maire, est soumise à enquête 
publique et doit être noti� ée au Préfet, aux Présidents du Conseil Général et 
du Conseil Régional, au Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale chargé de l’élaboration du schéma de cohérence territoriale, 
aux représentants de l’autorité compétente en matière de transports urbains 
et de l’organisme de gestion des parcs naturels régionaux, aux représentants 
des chambres consulaires.
Le projet de modi� cation du P.L.U. doit être approuvé par le Conseil 
Municipal. Le Maire saisit alors le Président du Tribunal Administratif en vue 
de la désignation d’un commissaire enquêteur. A la � n de l’enquête publique 
le registre est clos et le commissaire enquêteur a un mois pour donner son 
rapport. Puis le nouveau P.L.U. est approuvé en Conseil Municipal et est 
exécutoire un mois après sa transmission au Préfet, pour les communes 
n’ayant pas de S.C.O.T.

 Michel Ozanne

Source: Formation des Elus locaux, avec l’autorisation de reproduction de Madame DURAND- LAVILLE, 
urbaniste quali� é OPQU
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Dans notre village, comme partout ailleurs, on peut avoir tendance à n’évoquer la 
jeunesse qu’en termes de nuisances sonores, dégradations ou incivilités. Cependant 
c’est une évidence,  cette même jeunesse est surtout symbole d’avenir,  de réussite et 
de succès. 
Alors  il est bon parfois de présenter des parcours inspirants, surtout lorsqu’on les a 
sous les yeux.
Parmi les jeunes espoirs de notre commune, Pierrick Cajot, jeune homme de 17 ans, 
est à ce titre un bon exemple.
En e� et, outre ses études en 1ère S au Lycée Pré de Cordy à Sarlat, il excelle dans le 
sport avec le badminton.
Il a découvert cette activité en classe de 4ème au club de Domme-Cénac, puis a rejoint 
celui de Sarlat.
Sa volonté, son énergie et sa réussite lui permettent aujourd’hui d’être classé A2 , ce 
que les spécialistes reconnaitront comme un excellent niveau.
Mais maintenir ce classement nécessite un important investissement personnel 
et familial  : 3 entraînements par semaine (au club ou en famille) et de fréquents 
déplacements au-delà des limites du département ou de la région pour les 
compétitions. 
Pierrick se rendra notamment à Lille du 4 au 8 mai prochain, pour participer aux 

Championnats d’Europe cadet en individuel.
C’est avec beaucoup de modestie que Pierrick considère ce parcours sportif car il souhaite plutôt remercier la municipalité 
pour le prêt régulier de la salle du Pradal ainsi que le club de Sarlat pour son soutien permanent.
Nous lui souhaitons donc bonne chance pour les Championnats d’Europe, de réussir son bac de français et de pouvoir 
continuer à progresser sportivement au Pole France de Bordeaux.
Alors jeunes dommois, progressez dans un sport ou une passion, qui sait où cela vous mènera ?

       Laura Leverrier

Bernard Castant, que tout le monde surnomme « Bernardo », a pris sa retraite au 1er mars 2011.

Bernard est né le 17 février 1951. Son père faisait l’entretien de parcs et jardins et sa mère était mère au foyer.

Jusqu’à l’âge de 20 ans il suit une scolarité 
dans un centre de rééducation à Bordeaux.

A partir de 1974 et pendant quelques 
années, il travaille comme peintre chez 
M. Bonnefon, puis il intègre l’entreprise de 
plâterie-peinture de M. Gilbert Faugère 
jusqu’en 2002/2003.

Il reste 4 ans au chômage et en 2006 il est 
engagé par la Commune de Domme et 
travaille avec les agents du service technique 
communal dans le cadre d’emplois aidés.

Fervent «  supporter  » du club de rugby de 
Cénac et amateur de pêche, Bernard Castant 
aura désormais le temps de se consacrer à 
ses loisirs favoris.

Nous lui souhaitons une longue et heureuse 
retraite.

Un jeune dommois méritant : Pierrick Cajot

Bernard Castant a pris sa retraite
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La Commune achète un défi brillateur

Le Conseil Municipal de Domme a programmé 
dans ses investissements pour l’année 2011 l’acquisition 
d’un défi brillateur. Cet appareil sera installé dans un 
lieu public et facile d’accès situé Place de la Halle. Un 
deuxième appareil sera installé ultérieurement afi n 
d’équiper la Place de la Rode. L’appareil que la commune 
compte acheter est un Défi brillateur Entièrement 
Automatique (DAE), appareil équipé d’une voix off qui 
dicte à l’utilisateur la procédure à suivre dès sa mise en 
fonction.

Depuis 2007, de plus en plus de communes, alertées 
par les professions médicales et les associations d’élus, 
installent des défi brillateurs dans des lieux publics, 
conscientes que se joue là un véritable enjeu de santé 
publique.

En France, 50.000 personnes meurent chaque année 
d’un arrêt soudain et brutal des battements du cœur et 
seulement 3 % de vies sont sauvées. A Seattle, au Etats-
Unis, la proportion de vies sauvées a atteint 30% grâce au 
déploiement de DAE et à la formation de la population 
aux premiers secours. Sans espérer atteindre ce chiffre 
dans l’immédiat, un objectif de 10 % de vies sauvées est 
envisageable.

Il faut le savoir, un arrêt cardiaque peut être fatal en 
moins de 10 minutes et chaque minute écoulée réduit 
les chances de survie de la personne concernée de 10 %. 
Dans l’attente des secours (sollicités par l’appel du 15), 
une intervention peut parfois s’avérer salutaire, d’abord 
par un massage rapide de la victime pour rétablir la 
circulation sanguine, en évitant la survenue de séquelles 
cérébrales, et, en cas de nécessité, par un choc électrique 
délivré par un défi brillateur qui pourra relancer le cœur 
arrêté par défi brillation ventriculaire.

Le défi brillateur est un appareil portable pourvu 
d’une batterie et muni de 2 électrodes qui doivent être 
placées sur la poitrine de la victime. Le DAE détermine, 
après avoir analysé le rythme cardiaque, l’envoi d’un 
choc électrique. Lorsqu’il s’agit d’un Défi brillateur Semi 
Automatique (DSA), un bouton doit être pressé pour 
délivrer la décharge, opération qui s’avère assez délicate 
pour un néophyte.

En France, l’équipement des communes en 
défi brillateurs s’est développé considérablement, 
notamment en raison d’un décret du 4 mai 2007 
qui autorise toute personne à utiliser ces appareils. 
Cette possibilité réglementaire a entraîné une vaste 
mobilisation des acteurs publics mais surtout celle des 
fabricants et des revendeurs.

En outre, des campagnes de sensibilisation ont été 
mises en place comme celle de la Fédération Française 
de Cardiologie qui, en collaboration avec la Croix Rouge, 
le SAMU et le Conseil Français de Réanimation Cardio 
Pulmonaire a réalisé un excellent guide pratique intitulé 
« accès public à la défi brillation », guide disponible sur 
internet.

L’implantation du DAE de Domme se fera après avis 
des Services de Secours et de Gendarmerie, comme il 
est d’ailleurs recommandé de le faire, car ces services 
disposent de statistiques qui permettent de connaître les 
lieux les plus  courants de survenues d’arrêts cardiaques. 

Ce lieu d’implantation sera communiqué aux différents 
services de secours (SDIS, SMUR, SAMU), aux médecins 
intervenant habituellement sur la commune, et à la 
population de Domme. La connaissance par le plus 
grand nombre de ce lieu d’implantation permettra de 
réduire le temps d’intervention et de sauver le plus de 
vies possible. 

L’an dernier à la même époque, on pouvait 
dénombrer entre 6.000 et 12.000 défi brillateurs 
implantés en France dans des lieux publics. Ce chiffre a 
depuis très certainement augmenté.

Il ne reste qu’à lever certaines réticences dues à 
la méconnaissance du maniement par le public de 
ce type d’appareil en particulier et à une trop grande 
méconnaissance de la population aux premiers secours 
en général.

Pourtant, un décret et une circulaire d’application 
de 2006 rendent obligatoires ces formations dès 
l’école primaire. Malheureusement, il semble que cette 
obligation ne soit pas suffi samment suivie. L’initiation aux 
premiers secours peut être dispensée par de nombreux 
organismes proches de notre commune (Croix Rouge, 
etc…). Ici, à Domme, nous avons des sapeurs pompiers 
qui assurent régulièrement cette formation. Lorsque 
vous croisez l’un d’entre eux, n’hésitez pas à lui demander 
la date de la prochaine session.

Ce lieu d’implantation sera communiqué aux différents Ce lieu d’implantation sera communiqué aux différents Ce lieu d’implantation sera communiqué aux différents 
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Calendrier des manifestations pour 2011
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La Page de l’Offi ce de Tourisme
CONNAISSEZ-VOUS 
VOTRE OFFICE DE TOURISME ?

Un Offi ce de Tourisme est une association dont les 
compétences sont fi xées par la loi du 23 décembre 
1992. Son rôle est d’assumer par délégation municipale 
les missions d’accueil et d’informations des touristes 
et d’assurer la promotion touristique de la destination. 
Parfois, des missions facultatives lui sont confi ées. C’est 
le cas de notre Offi ce de Tourisme qui a la gestion des 
installations touristiques de la Commune. 
Ainsi, l’Offi ce de Tourisme de Domme propose des visites 
guidées de l’ensemble des sites du village.

Ses règles de fonctionnement sont fi xées dans deux 
documents principaux : les statuts de l’association et la 
convention qui la rattache à la mairie.

Cette convention est signée annuellement par le Maire 
de la Commune avec l’accord de son Conseil Municipal et 
par le Président de L’Offi ce de Tourisme avec l’accord de 
son Conseil d’Administration. Elle précise les conditions 
de gestion des sites et détermine le montant des loyers 
et redevances municipales.

Le Conseil d’Administration est composé de 19 
membres dont 15 sont élus par l’Assemblée Générale 
et renouvelables par tiers tous les trois ans. Un bureau 
composé d’un Président, d’un Vice Président, d’un 
secrétaire, d’un secrétaire adjoint, d’un trésorier et 
d’un trésorier adjoint s’applique à mettre en oeuvre les 
décisions du Conseil d’Administration.

Au quotidien, les missions sont confi ées au personnel de 
l’Offi ce de Tourisme. L’organisation est mise en place par 
la responsable de structure en accord avec le Président.

L’Offi ce de Tourisme reçoit chaque année plus de 155 
000 personnes dans ses locaux et propose 3280 visites 
guidées réunissant 62000 visiteurs.  

LE TRAVAIL S’ORGANISE AUTOUR DE 2 SAISONS : 

1. La saison touristique qui s’étale des vacances de 
février à celle de Toussaint

 C’est la période d’effervescence, celle où les 
touristes envahissent Domme et les sites. Durant ces 
moments, l’Offi ce de Tourisme est ouvert 7 jours sur 7 
avec des amplitudes horaires variables. Le travail consiste 
essentiellement à répondre au mieux à ces visiteurs qui 
permettent à notre village de survivre. 

2. La saison hivernale est celle où chacun se demande 
ce que peut bien faire le personnel permanent…

 C’est une période qui s’étale du 11 novembre à 
début février. Dès lors, les touristes désertent en partie 
notre cher Périgord et c’est à ce moment là qu’intervient 
le travail de fourmis....

 L’Offi ce de Tourisme n’est alors ouvert que du 
lundi au vendredi à des horaires réduits, essentiellement 
afi n de permettre aux adhérents d’effectuer leurs 
formalités diverses et  répondre aux demandes 
d’informations des futurs visiteurs de la Bastide. 

 C’est la période de création des brochures et 
catalogues, de remise en question des visites guidées, des 
contrôles fi nanciers et comptables, de la mise en place 
des stratégies de communication et d’organisation, des 
travaux d’entretien et de nettoyage, des congés annuels, 
des récupérations des heures supplémentaires et enfi n 
des réunions, séminaires et formations professionnelles. 
Il est par ailleurs important de souligner que les 4 
permanents se retrouvent uniquement 20 jours par hiver 
en équipe complète. Ces jours étant principalement 
destinés à l’inventaire annuel et à la réalisation des 
brochures hébergements et restauration.  

 C’est donc une activité très variée, riche en 
relations. Le personnel se trouve toujours dans l’échange, 
dans la rencontre. Son rôle est de faire partager et aimer 
notre Bastide. Il reste encore une multitude de choses à 
réaliser et à mettre en place et ces dernières années ont 
vu des mutations importantes de l’Offi ce de Tourisme. 

En 1995, le chiffre d’affaire était de 120 000 euros, en 
2010 ce dernier atteint les 360 395 euros soit 3 fois plus 
en 15 ans. 

Cela dit, c’est un secteur d’activités qui ne dispose pas de 
tous les moyens nécessaires, qui demande beaucoup de 
disponibilité, où salariés et bénévoles sont constamment 
sollicités par les touristes, les partenaires et les acteurs 
culturels.

Finalement, le travail d’un Offi ce de Tourisme est peu 
connu. En effet, l’accueil n’est pas la seule mission d’un 
Offi ce de Tourisme et ne représente que la partie visible 
de ses activités....
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 CIRCULATION ET STATIONNEMENT

La circulation et le stationnement sont diffi ciles à Domme, 
surtout dans la Bastide pendant la période touristique. 
Pour que ces inconvénients passagers soient le moins 
désagréables possibles, il convient de respecter quelques 
règles simples. En matière de circulation :
 - possibilité d’accéder dans la Bastide pour les 
  véhicules légers par la Porte Delbos ou par la Porte 
  des Tours en respectant la vitesse limitée à 30 km/h ;
 - respect des rues mises en sens unique ;
 - interdiction de circuler dans les rues réservées 
  aux piétons.
En matière de stationnement :
 - stationnement payant sur les parkings de la place 
  de la Rode, de la place de la Halle, de la rue du 
  Repos et à St-James (rappel : 2 unités de 
  stationnement sont désormais disponibles 
  à St-James) ;
 - stationnement gratuit sur les autres emplacements 
  libres notamment sur l’aire de stationnement du 
  Pradal (sauf sur l’unité réservée aux camping-cars) ;
 - stationnement réservé aux employés de l’Hôpital, 
  des commerces et des administrations sur le 
  parking du Jubilé.
NB : le stationnement est interdit place de la Halle le jeudi 
matin, jour du marché et le 14 juillet sur la place de la 
Rode, en raison des festivités. 
Rappel : tous les parkings sont gratuits de 18 à 11 heures.
Pour des raisons de sécurité, la rue du Repos sera interdite 
à la circulation le jeudi matin, jour du marché, entre 11 
heures et 13 heures. 
Les riverains des rues Pontcarral et Porte de la Combe 
sont priés de ne pas perturber le passage des camions de 
collecte des ordures ménagères par des stationnements 
gênants.
Il est demandé aux résidents de la Bastide de ne pas 
jalonner les rues de cageots, de chaises, bacs à fl eurs ou 
autres objets, visant à transformer le domaine public en 
parkings privés. Les objets ainsi déposés seront enlevés 
sans autres formes d’avertissements.
Le dispositif mis en place en 2010 relatif au stationnement 
gratuit des résidents extra et intra muros est reconduit :
 - Stationnement  gratuit sur le parking de la place 
  de la Halle en respectant l’emplacement réservé 
  au train « Domme Express » à l’exception des jours 
  de marché et des manifestations occasionnelles ;
 - Stationnement gratuit devant le jardinet de la Place 
  de la Rode au dessus du lavoir (excepté 
  manifestations occasionnelles).

Pour bénéfi cier de cette facilité, les familles qui le 
souhaitent devront apposer derrière le pare brise de 
leur véhicule le badge qu’elles ont retiré l’an dernier à la 
mairie. Pour celles et ceux qui n’ont pas encore de badge, 

celui-ci est à retirer à raison d’un par famille, auprès du 
secrétariat de mairie.
Le respect des dispositions relatives à la circulation et au 
stationnement sera contrôlé par un agent de surveillance 
de la voie publique assermenté, à partir du 1er mai 2011.

   BALUSTRADE DU BELVÉDÈRE

Les travaux de réalisation de la 2ème tranche de la 
balustrade du belvédère sont terminés.  Cette 2ème 
section de balustrade démarre du 2ème pilier du portail 
de la propriété Gillard et s’arrête au 1er décroché de 
l’actuelle balustrade. Le travail réalisé est d’une grande 
qualité et offre une belle perspective sur la vallée de la 
Dordogne. Une 3ème et dernière tranche, allant jusqu’au 
parking du Jubilé, est programmée pour être réalisée en 
fi n d’année. 

    PANNEAUTAGE EXTÉRIEUR

En concertation avec les commerces et établissements 
touristiques situés hors bastide, une opération de 
réorganisation du panneautage dans la campagne 
de Domme a été engagée en février 2010 sur les 
bases suivantes : mise en place d’une nouvelle 
micro signalisation en conformité avec la Charte 
Départementale, retrait de la signalisation existante et de 
celle qui pourrait être remise par la suite sans autorisation, 
amélioration du panneautage directionnel des hameaux. 
Avant sa fi nalisation, cette réorganisation a nécessité de 
nombreuses heures de travail en commission, les élus 
ayant examiné les besoins carrefour par carrefour, voie 
par voie. Des devis ont été demandés et le projet sera 
présenté aux intéressés.

Les Brèves de Domme
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Les Brèves de Domme (suite)

    CANTINE SCOLAIRE

La Municipalité a souhaité approvisionner la cantine en 
denrées diverses au moyen d’une plateforme mise en 
place par la Chambre d’Agriculture de la Dordogne, visant 
à rapprocher les collectivités locales des producteurs 
locaux. L’adhésion de la Commune n’impliquera pas une 
fourniture exclusive de la cantine par cette plateforme. 
Les commerces locaux et les commerçants du marché 
continueront à être sollicités.

    CHÂTEAU DU ROY

Les travaux de coupe de bois se sont poursuivis 
pendant l’hiver au Château du Roy grâce à l’intervention 
d’une poignée de Dommois passionnés. En raison de 
l’étroitesse et de l’instabilité du chemin qui dessert le 
site, l’évacuation des bûches s’est effectuée grâce à la 
traction animale. Monsieur Dassé-Bonnaire et son cheval 
ont œuvré plusieurs jours pour enlever quelques stères 
de bois. Ce bois, stocké sur le parking situé à l’entrée 
du site, a été mis gracieusement à la disposition de la 
population.

   ARTE FILME DOMME
   
Les équipes de tournage d’ARTE se sont rendues à 
Domme à la fi n du mois de mars pour tourner un fi lm 
de 26 minutes sur Domme, dans le cadre d’une série de 
documentaires consacrées à de beaux villages de France. 
Ce fi lm sera diffusé en 2012.

Maçonnerie
Restauration

24250 DOMME
Tél. 05 53 59 53 40 - 06 75 94 89 14
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 CONCERTS :

  17 Juillet à 20h30 en l’Eglise de Domme
  Musique sacrée ancienne.
  Chants Grégoriens.
  Polyphonie
  Solo Baroque

  22 Juillet à 20h30 en l’Eglise de Domme
  Orchestre de Chambre de  BRATISLAVA .

  14 Août : 
  GORY-GOSPEL-SINGERS

 EXPOSITIONS :

  Du 6 Mai au 15 Mai
  Peinture, Littérature, Nature.
  Peintures par Armance de la MORINERIE (Eau – Végétal – Minéral)
  Littérature d’accompagnement.
  Nature : Un jardin médiéval recréé dans le jardin de la Rode.

 FESTIVAL  DU  THEATRE  AMATEUR :

  Du 16 au 25 Juin.
  Itinérance dans le Canton de Domme. 15 Troupes Amateurs. En toute gratuité.

 PATRIMOINE :

  Les 17/18/19  Septembre
  Balades scénarisées.
  Exposition AUGIERAS.
  Lectures collectives.
  Concert en l’Eglise de Domme.

 CONFERENCE :

  23 Septembre 
  Jean Luc AUBARBIER 
  (à partir de son roman : Les Démons de Sœur Philomène) 

 EXPOSITION : 

  Novembre
  Salon des Peintres Amateurs.

Ginette BENITTA
Présidente de l’Offi ce

    

La Page de l’Offi ce de la Culture
CALENDRIER  DES  MANIFESTATIONS  CULTUELLES  POUR  2011



13

    La Vie Dommoise    

• Funérarium      • Marbrerie      • Magasin d’articles funéraires      • Contrats obsèques
• Monuments Funéraires

POMPES FUNÈBRES GARRIGOU  Daniel (s.a.r.l.)

14, rue Jean Leclaire
24200 SARLAT LA CANEDA

Les Combes de la Bouysse
24250 VEYRINES DE DOMME

Téléphones :
05 53 31 27 34 - 05 53 29 57 54

Mobiles :
06 08 89 15 12 - 06 76 28 39 43

Image & Enseigne
Marquage adhésif & numérique

Panneaux - Véhicules - Banderolles - Vitrine

Fourniture
& impression 
tous textiles

Les Mazers - 24200 Vitrac
Tél. 05 53 28 51 02
Fax 05 53 59 41 92  

publi-� ash@orange.fr

Marquage adhésif & numérique
Panneaux - Véhicules - Banderolles - Vitrine

Fourniture
& impression 
tous textiles
& impression 
tous textiles
& impression 

Les Mazers - 24200 Vitrac
Tél. 05 53 28 51 02
Fax 05 53 59 41 92  

publi-� ash@orange.fr

M MM
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“ La Croix de la Pierre ” - 24250 DOMME
Tél. 05 53 28 31 21 - Port. 06 71 72 89 31

Daniel DELPECH
ASSURANCES
PLACEMENTS

CRÉDITS
Grande Rue

24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN
Tél. 05 53 59 00 01 - Fax. 05 53 30 38 92

39, Esplanade de la Brèche
24170 BELVÈS

Tél. 05 53 30 22 83 - Fax. 05 53 29 03 76

Port. 06 30 17 99 47

daniel.delpech@agents.allianz.fr
www.allianz.fr/delpech

Daniel DELPECHDaniel DELPECH

s t u d i o    c r é a t i o nde

com par ici

24130 PRIGONRIEUX
Tél. 09 75 69 20 44

comparici@orange.fr13

s t u d i o  

IMPRIMERIE DU PROGRÈS
Photo
Création
Impression

24170 BELVÈS
Tél. 05 53 31 45 10

progresbelves@wanadoo.fr

24130 PRIGONRIEUX
Tél. 05 53 22 91 40
progresprigonrieux@wanadoo.fr
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Rue du Léopard

C’est un nom bien étrange, d’un animal des tropiques à 
la robe tâchetée, pour une rue de notre cité. Et pourtant, 
un lien très fort existe entre la fi gure héraldique que 
représente cet animal et l’histoire de Domme et de la 
Région.
Revenons à la symbolique de ce mammifère carnassier 
qui illustre les blasons de l’Aquitaine et orne les écus  de 
nombreux sites. La présence de ce félin en notre Bastide 
est issue encore une fois de l’histoire du Moyen Age et 
de l’occupation anglaise au cours de la Guerre de Cent 
Ans qui dura de 1347 à 1453. N’oublions pas que Domme 
fut prise cinq fois en alternance par les troupes anglaises 
et globalement occupée pendant trente ans. Au cours 
de cette période, cinq rois d’Angleterre ont régné sur 
l’Aquitaine et la Guyenne, ceux-ci tous descendants de 
la famille Plantagenêt dont les armoiries intégraient le 
Léopard. Ainsi historiquement les armes de la région 
se blasonnent: « de gueules au léopard d’or armé et 
lampassé d’azur ». Rappelons qu’en héraldique, qui est la 
science du blason, le léopard et le lion sont assimilés au 
même animal, seule la position de la tête les différencie : 
de profi l c’est un lion, de face c’est un léopard. 

La position du corps est importante : s’il est allongé 
en appui sur trois pattes (avant droite levée), il est 
dit  « passant », sinon en position dressée, il est dit 
« rampant ». La couleur des griffes caractérise également 
la fi gure léopardée : si celle-ci est différente de celle du 
corps, celui-ci est qualifi é de « Léopard  Armé ».
Animal puissant et agile pratiquant un véritable art 
martial face à ses adversaires, l’effi cacité du léopard est 
redoutable pour la  chasse grâce à ses accélérations 
foudroyantes et à ses effets de surprise. 
Amis voyageurs ou habitants de la Région , pensez 
lorsque vous croiserez nos gendarmes, à regarder 
l’écusson qui orne fi èrement le  haut de leur manche 
gauche, symbole de leur appartenance à la Légion 
de Gendarmerie d’Aquitaine. Plus que la symbolique 
régionale de leur rattachement, cet insigne  caractérise 
ce corps social acteur majeur  au service de la nation.

Jean-Paul COIFFET
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Cabinet Jean FOUGÈRE

Place de la Bouquerie - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29 - Fax. 05 53 31 27 29

TOUTES
ASSURANCES
PARTICULIERS
ENTREPRISES

TOUS PLACEMENTS
sarlat@gan.fr

SHOPI
le plein d’attentions

CÉNAC - 05 53 28 22 22

CAVE DU VIN DE DOMME
Moncalou - 24250 Florimont-Gaumier
Tél. 05 53 28 14 47 - Fax 05 53 28 32 48
E-mail : vignerons-du-ceou@wanadoo.fr

Les Vignerons des Coteaux du Céou

Visite du chai 
et dégustations gratuites
Visite du vignoble, 
possibilité de randonnées 
et de pique-nique autour du chai

S.C.A. 
VIN de DOMME

Les Vignerons des Coteaux du Céou

Visite du chai 
et dégustations gratuites
Visite du vignoble, 
possibilité de randonnées 
et de pique-nique autour du chai

S.C.A. 
VIN de DOMME

COMMUNICATION
S

Philippe LEFÈVRE
06 20 44 33 38

2lcommunications@orange.fr

WIFI - TÉLÉPHONIE
VIDÉO SURVEILLANCE

ALARME INTRUSION
CÂBLAGE RÉSEAU / FIBRE OPTIQUE

APPEL MALADE HOSPITALIER

Madrazès
Route de Gourdon

24200 SARLAT
05 53 31 10 10
05 53 31 13 13

vernezoul dominique
creation entretien jardin espace vert
clôture - arrosage intégré
élagage

Le Paillé - 24250 DOMME

05 53 31 04 64
06 87 58 99 36

vernezoul@yahoo.fr

BOURG 
24250 CENAC ET SAINT JULIEN
Tél: 05 53 30 37 40 
GEO: 44.800175, 1.204216 

Très large gamme de fl eurs et plantes, 
de la meilleure qualité 
et à un prix attractif

FLEURS SERVICES 24 LIMITED

Philippe LEFÈVRE

Très large gamme de fl eurs et plantes, Très large gamme de fl eurs et plantes, Très large gamme de fl eurs et plantes, 
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http://sa-garrigou.com

GROLEJAC
05 53 28 11 17

RÉPARATION
POIDS LOURDS

TOUTES MARQUES

garrigougaragepl@orange.fr

GROLEJAC
05 53 30 23 23

SABLE et GRAVIER
TRAVAUX PUBLICS
GÉNIE CIVIL


